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quable de Louis Vulliemin. Ce qu'il fit avec lui, il le fit
avec beaucoup d'autres de ses collegues et amis de la
Suisse allemande, entretenant avec eux une correspon-
dance reguliere et importante. II aimait ä servir ainsi de

trait d'union entre les deux parties principales de sa

patrie.
Pierre Vaucher aimait ses eleves ; il s'attachait ä eux

et se plaisait ä continuer ses entretiens en dehors des

legons. II s'appliquait ä leur communiquer sa predilection
pour les recherches et les travaux historiques. II y reussit
dans une mesure peu commune et il eut le plaisir de voir
un certain nombre d'entre eux devenir des disciples dis-

tingues, qui maintenant s'appliquent avec succes ä suivre
ses traces. Une des plus belles journees de sa vie fut, ä

cet egard, celle du 2 decembre 1895. ^ fetait ä ce moment
le 30e anniversaire de son professorat. Ses eleves et conti-
nuateurs lui remirent ä cette occasion le volumineux
recueil intitule Pages dhistoire, qui renfermait des Me-
moires inedits, dans lesquels chacun d'eux avait fait son

possible pour montrerau venere maitre qu'il avait profite
de son enseignement et voulait suivre ses traces. Ce fut

pour lui la plus douce et la plus grande recompense
d'une carriere consacree au travail et ä la recherche de

la verite.
Eug. Mottaz.

AOUT ET SEPTEMBRE 1798

15 aoüt. La Societe des Amis de la liberte, de Lausanne, se

plaint au Grand Conseil du peu de progr£s que fait l'organisation
definitive du pays et sa regeneration. Elle demande l'abolition
complete des droits feodaux.

77 aoüt. Le serment civique a ete pretd aujourd'hui dans le canton

du L£man avec le plus grand empressement. Cette ceremonie
s'est faite avec la plus grande solennite dans chaque district. A
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Lausanne eile a eu lieu sur la place de Montbenon au milieu d'un
concours immense de population. Dans le canton de Fribourg,
l'eveque Odet avait adresse aux fideles de son diocese un mande-
ment pour recommander de prüter le serment. Ses conseils ont ete
suivis.

iQ aoüt. Le vent avant oblige avant-hier ä renvoyer Illumination,

eile a eu lieu aujourd'hui au milieu d'une foule compacte qui
couvrait la place de Montbenon. On a aussi lance un ballon qui
est alle retomber ä deux lieues de Lausanne dans les forets du
Jorat.

26 aoüt. Le Grand Conseil decide qu'il y aura dans chaque
commune une municipality chargeede l'administration generale et une
chambre de rügie nommee par les bourgeois et qui s'occupera de
la gestion des biens communaux.

27 aoüt. Dans une seance extraordinaire, la Societe des Amis de
la liberte decide l'envoi a Aarau des citoyens Pache et Oboussier
avec une petition proteslant contre la decision du Grand Conseil
sur les bourgeoisies.

ji aoüt. Le RtgMrateur de Louis Reymond contient la petition
que les Amis de la liberte prösentent au S£nat. Iis refusent de se

soumettre ä la loi sur les bourgeoisies et protestent contre l'exis-
tence des droits feodaux.

Fin aoüt. On apprend que MM. Rusillon et Pillichodv qui
avaient etü arretes ä la fin du mois de mars par l'ordre du general
Brune, emmenes ä Paris et enfermes dans la prison du Temple,
ont enfinüte mis en liberte. Iis sont rentrds dans leur pays. On se

souvient qu'ils avaient ete saisis ensuite de l'activite qu'ils avaient
deployee pour combattre le nouveau regime.

/" septembre. Les deputes des Amis de la liberte de Lausanne

deposent sur le bureau du Senat la petition de leurs amis. Sur le
conseil de Cart, ils en ont modifie quelques phrases pour la rendre

plus moderee de forme et de fond.

3 septembre. Apres de longues discussions, le Senat rejette la
decision que le Grand Conseil avait adoptde le 26 aoüt, au sujet
de l'organisation des communes.

— Ensuite de Particle paru dans le Rigetürateur du 31 aoüt,
contre les bourgeoisies et les droits feodaux, le Directoire ordonne
l'arrestation de Louis Reymond, juge de district, ä Lausanne,
comme provocateur ä la rebellion et perturbateur du repos public.

$ septembre. Le Directoire adresse aux citoyens du canton du
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Leman une proclamation pour les mettre en garde contre les indi-
vidus qui pretendent au titre exclusif de patriotes.

— Ensuite de l'arr£te du Directoire du 3 courant, Reymond a
ete mande au chateau et s'y est constitue prisonnier. 11 y a eu
aussitöt une grande agitatio-n en ville. Les amis de Reymond ont
demande sa liberte, qui leur a ete refusee. Us ont alors appele aux
armes pour le delivrer de force. La garde bourgeoise, levee
pendant ce temps, a garde la prison. Reymond a invite lui-meme ses

amis, depuis la fenetre, ä rester calmes. Le prefet a publie aussitöt
une proclamation et appele la troupe qui etait ä Yverdon. Elle est
arrivee ä la fin de la soiree, alors que tout etait rentre dans le
calme.

6 septembre. La solennite du Jeüne est celebree au milieu du
calme apparent le plus complet.

7 septembre. Le prefet national publie une proclamation inter-
disant tout attroupement, toute provocation, le port de toute arme.

<? septembre. Le tribunal du canton s'est reuni aujourd'hui pour
commencer le proems de Reymond.

<? septembre. Trois personnes ont ete arretees aujourd'hui pour
avoir pris une part importanle ä l'organisation de l'emeute du
5 courant.

/ / septembre. Une personne a encore ete arretee aujourd'hui, ä

cause de l'emeute du 5 courant.
Reymond regoit tellement de visites que sa prison ressemble ä

un club politique. Le tribunal a decide qu'on ne pourrait voir ce
detenu ä l'avenir sans la permission de son president.

13 septembre. L'avocat Porta publie un pamphlet pour justifier
les signataires de la petition remise au Senat le 1" septembre. Cet
ecrit est porte ä Aarau par Valier, defenseur de Reymond, ancien
president de l'Assemblee provisoire.

14 septembre. Ensuite de ce qui s'est passe ä Lausanne le 5

courant, le Directoire a decrete aujourd'hui la dissolution de la Societe

populaire. Les scelles seront apposes sur ses papiers et sur ceux du
Comite de Reunion et de leurs presidents et secretaires. Le temple
de St-Laurent ne sera ouvert que pour le culte. Les individus qui
ont organise et dirige la manifestation du 5 seront arretes. Les
clubs existant dans les autres communes seront aussi dissous.

20 septembre. Louis Reymond a ete juge aujourd'hui. Apres cinq
heures de deliberation, le tribunal cantonal a decide que Reymond
serait aux arrets dans sa maison pendant trois mois et qu'il serait
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suspendu de ses fonctions pendant ce temps. L'accusateur public
en a appele au Tribunal supreme.

23 septembre. II est de nouveau question de l'annexion du canton
du Leman ä la France. On parle beaucoup d'intrigues qui ont lieu
dans ce but entre des membres de l'ancienne societe des Amis de
la liberte et Desportes.

25 septembre. La societe des Amis de la liberte annonce sa
dissolution et legue son drapeau et sa caisse ä la municipality pour les
ycoles. L'interet du capital sera attribue ä des prix qui seront dis-
tribues chaque annee le jour des promotions aux elfeves qui auront
fait le plus de progres dans la langue allemande.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La critique historique s'est beaucoup occup£e depuis un
siecle de la question des origines de la Confederation snisse. La
podsie n'a pas non plus, on le sait, neglige ce sujet inepuisable. Le
dernier venu des ouvrages de ce genre est celui publie il y a quelque
temps chez M. Benda, ä Lausanne, par un jeune pofete qui a voulu
garder l'incognito et qui signe du pseudonyme de Louis Henard '.

L'auteurconnait tres bien lestivenements qu'il a voulu dramatiser.
II a de plus le merite d'avoir ete saisi par un enthousiasme tout
juvenile ä la lecture des faits heroi'ques dont parlent les traditions
helvetiques. Cet enthousiasme, il reussit ä plusieurs reprises ä le
faire passer dans l'esprit du lecteur de son poeme et ä faire appre-
cier ainsi hautement un ouvrage de debut. C'est lä peut-£tre une
des plus grandes qualites de cet ouvrage dont l'auteur merite d'etre

encourage par le public.

— Le Dr Planta, ancien conseiller aux Etats, dans un opuscule
intitule: Schulte et Tschudi, refute quelques-unes des accusations

portees contre notre historien national Tschudi, par le professeur
Schulte, de Fribourg en Brisgau.

1 Louis H£nard. Le Rutlt, poeme. Lausamie, B. Benda, 1898.
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